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68, 'JOI:RNAL OFFICIEl, DU TERRITOIRE Dt: TOGO PLACÉ SOUS},E MAN~AT DE LA FRANCE 

palente. et des licences, ensemble l'arrèlé du 2G Juillet 1921 > Report 2L840,Oi 
modifiant l~ taux des .patentes et licenecs. PARAGR.,,:PliE 4. - IMPÔT ~UR 'LES Rg'VENUS 

.. ET TRAITEMENTS1 
Le (;OllFieiI d'Aminislration entendu. 

RÔLE N0 Il; Cercle d'Anêch. 50;00, . ARMTE: ". ,,12" Cerele d'Ala"pami 62,50' 112,51I~_~
. ARTICL8 PaluuBB,- Est autorisé le remboursement ù'~ne "" 
ARTICLE 3. - PATENTES ET LICENcnS· 

somme de 318,75 perçue sur le montftnt d.es coLes Nos. '10, ~ 
PAR~-\.GRAPHE Je~ - PAT E'N TES.t 1 et 12 du rôle primitif des' palentes et HeenceF: exercice 1 

i RÔLE No 13, - Ce;eted'AmJch.' 533.751!r22 du Cercle de Lomé, suivant dèlaU ci-après: ' 'li 


" ,,14.• Cercle d'Alakpamé 1.093,75 

PATENTES L'CENCES 	 '. 

P ARAGRAPHB 2.:" L 1 G E N C E'S· 
Cot..No. 10 Boutique Avençe 	 ;~ RÔLE N' 15. - Cerde a'Anéch~ , 375,00'

Maréchal F.och 31,2.1$ i5,OO il '''-. 

" " 16. - Ce;.I. d'Alakpamé 600,00 . 975,00. ,Cote· No. U. Boutique Rue 
" 

<l'Amutive 31,25 7[1,00 ARTICLE 4.· T:>,XES'" ASSIMILÉBS 

PARAGRAPHE 15: - U;XEj) DE BALAYAp-~ ETCote No, li, Boutique Rue 

D'BNLÈv'ENt::NT D'ORDUR,ES MÉNAGÈRES.
d'Alsàee Lorraine 31,25 75,00 1Rôu:: N·17. - Cer<:led',tinécho 1.612,50 


", ,,18.: Corele d'AlakJJmé 2:531,25 

ART. 2. LU' somme. de 318.75 =rsëe li M. le Re- ·1 


TOTAL 


T 0 TA L: 93,75 221>,00' i!! 

présentant de la Société Comlnerciale de l'Ouest A Iricain, par ! 

, les soins du Préposé~Payeur d~ I..Qmti, \ , 1 
ARr., 2. - La S<Îmmè de vingt huit inille .i~ eeul quatiJ! 


Àar 3 Le présent arrêté sera. enregistré. communiqué - vingt dix huit lranes, ~oixante quinze ceutilnë., représe~ 

le thoul,,;'t de ces cotes irrécmimbles serlU1lalldatée an'Ï1àÎ1
et publi'; portout où besoin ~ra. ~ I! 

du Prépusé-P'ayeur à Lolllé_~~ les crédits ûg.;..::bapilre " 

Lomé, le 20 ,Janvier 1922. article 1" paragraphe ,:,' DégrèveJlle'i~ ordinaires" ~'~ 
cieo 19%2.' .• 	 BONNECARRÈRE ~ 

, , Lomé, le 20 J••uvier11123:~._-.._--~'-~'- [ 
 BONNEURRÈRE 

AHlIltTÉ' ,\'Q, 1,'1 donnafli dé(:I,arge au Pr"l,osé Payeur du 1 t<è 

mor/,tfl,llt de! MIes irreeJJUVrftbles de l'e:c~râce J!}22, 
AIfHÂ'TÉ, .~o. t 4 inst~tuallt un C'ontrile du ct)/lJl' ~/i1f~7J

•reXp{Jl'latioh.Le Go~verùeur dps Colonies, 

Chevalier ùe la L~gion d'Honneur, Lè (iouverneur dés Colonies,1 	 ." Commissaire ù.. l<l République, 11 	
' 

Chevalier de la Légion d'Moriueur, 
Yu le déeret ùu ~ Ma~s. 19:1 déleJ'fu~nant ,les attributions 1 


Commi.saire Ù.. la'R)'publique. ' 
.. t les pouvo]!" du CommlSs.,re de ta Republrque au Togo. '; 

Vu les arrèl<'s des '2.1 NOYllmbre 1920,:t!l JulUet,et~ Novem- 1 , Vu le décret du 23'Mars 1921 déle.miIlWlI l~ .ltttibutiOli 

bre 1921 déterminant les' tartis, le 'mode d'assietté et les , • >.l' et les pouvoirs du Commissaire de la, Bépllblique àu Togû, 

, règœs de perception de l'impôt et des t&Xes assimilées uans ' Vu rarrèté du 21' Juin 1921 instituant nn CbiUllbre!l;
le Territoire du Togo p!acé .ous le ,Mandat de la France, 1 Commerce 1< l:om~. m:odi!ii' par les. urrMé. des 27 et 28 D.l 

-Sur la proposition du Ghel. du Service dei Finances. i eembr~ 1921. " 

Le Con$Bil d'Administration, entendi1 Vuu, le procès-verbal de la séance de la Chambre de Cnil!' 
mere. ùe twillé ell dale-du 25 Décembre .192:t 

ARRÈTE: 

'Article Premier. - U est donné décharge au Préposé~ 1 . Le Con ..iI d'Admillistratio(l enkn"u: 
Payeur du -Montant des üoteR irrécouvrables de l'exeTCice !- .AHRI1:TE: > 

'192'2 dans les Cercles ci-après, au titre: 111 ARTICLIi: PREMIER • ..!..... Un ";'ntr<lle du coton destiné à l'Ill 
CHAPITRE. Jet. IMPÔTS PERÇUS SUR RÔLES 

portation est institue dans les cèrcles de Lomé, Atakpn"iI 

Anéeho, PaUmé. 

PARAGRAPHE 2. - RACHAT DE L'IMpÔT- TRAVAIL 


1 
Ce controle pourra ètr~ étendu aux autres Cerele. du t"fl 

'RÔLE N0 7 - Cerele d'Anécho 742,50 ..par arn'té du Commissaire de la R<Wubliqne.l" 8 - Cercl. d'Alakpamé 330,00 	
ART. 2' . ...:: Le' Service de contr6Ic sera organisé 'pa. dè 

• , ,','/" • l' " " 9, Cercle a.. Sokodé 20,152,50 1 eomit<'s régionaux composés de ,Commerçant. européens
" l'inùustrie 'd"JO. Cer~l. deSokodé (Has.,,";) 615,00 	 indigèuesinlé~sés au développem<Î!Jt de21.840,001,
" 	 eoton~ ct in~titués d'a.ccord avec lag Commandants de CereIà Reporter 21.840,00 

• 
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~ § 
If-' et I..a Chambre .de Com~erce ; li sera a$suré par deR vérîfica- . i . Le coton bon sera celui tout il {ait b1anc, nc présentant 
~: telH'S el Bous-vérîlicateurs nommés par la Chambre de Corn- li! a.ncW1e trar:e de rQusseur, absolument exempt de corps étran
~' merce etpouval}t ~tre révoqué. par elle. ger, même'de graines, 1 

f'- " ART. 3. - L~s agents désignés il l'article pr"cédent prMe I~e coton moyen sera celui qui ne remplirait pas 

./ 

les con~ 
r ront sument 11 la diligence des Comités régionaux devanll. 1 ditious ci-dessus~ / .
J; TribonalCivil de I,omé. . " ' , .. 

ART. 11. - Les litiges qui pourraient surgir au sujcldelaJ' nsauront quaUté pourd.e.ser..,~";.è~v.erbalde. inf~ctlons t classification ci-dessus eutre le propriélaire du coton el le 
~~·'~';i~n~~ésent._nrrêté1 q_uel,s'que soient les auti'urs de ("esînfrac~ 1_ vérificateur sero!}t soumis Il j'arbitrage \le deux !"cmbrespu 

comité régioual désignés périodiquement par le {l,mmandant
~i ' - ! 
l:' '. 1,e contrOle es.t ~I~,ce sous la sur""illance des adÎninist~a
~; !eU1'S et, chei! de mrconscriptlon qui leronl assurer la pohce 
~, des m'IteMs en vue de lacililer le contrille des vérificateurs. 

f',; ART. 5. -'. Le eOntrole èxercé pi .. les Àgents ci-dessus 
!Je- .désignés ~onsi8tlJrn dans une e;r;pertise du coton apporté snr les 
~; Jnarchés et les hontiq,ues..' 

'Le IJckét de laissetpas6er demi'être unJquem~;'tdéli\'1'é, 
,au coton tout, li fait b1..nc et propre; le coton jaunâtre n'est 
,pas., sain et sa' ?te doit Hre in!eTdite. " ' 

:;\ lA!co,llIn, mêm'khl-, n>&Ï& passédant dans. sa mas .. des 
~,corp. étr..nll!lr~, !els q~e feuilles ~u débris defe~iIIe., branchet
If,', ,res ducotonlller, patlles q,uelconques, puna.II ••, mottes de 
~- terre, etc. etc. devra être"neUQyé avant que le ticketeu autori
~::s,ùtI!>' ven!e~puisse ètre délivré à son PfQpriétalre. , 
,~' \ 

" ,l\1it.6,- L'ellpertise dont il est question à l'article li don
".nera lieu 'o! .Ih; e~t ."\lofaislmte, à la délivrllllce d'un tick,et 

,,- in<liquant que le coton est blanc et exempt de corps étrangers; 
. avec mention en kg•. de la quantité ainsi expertisée. 

" 

;; ART. 7, - Le ~éri1i"" leur doHrefu""r le ticket il tout coton 
qui n~ correspondrait pas aux conditinns énnmérées li l'a'rti· 

~~' 0Ie'5.' ,', ,:~,' " - ", 

le';, Da,ns le ca:. où il ""rail présenté plusieurs lois du coton de 
~' mauvaise ,qualité proe,ès-verbalpourrait être,dressé contre 

de Cercle et dont l'lm devra, s'il est possible, être un Euro.. 
péen, el l'autre un':"Iotable, indigène. 

ART. 12. Les producteurs, et Il délautles Commerçants, 
seront tenus de soumettre leur coton au conlrPIe d1un vérifi
cateur soWavant 'soità:l'entréede l'égreneuse. Les infractions 
Il cette prescription seront passibles d'un procès-verbal de la 
part du vérifieateuT en exercice ~l'égreneuse et pourront 
entrainer la sflisie, la destruction du coton indésirable ainsi 
présenté et, en ras ùe récidive, l'application de~ peines pré

, vues Il l'article 17. 

An. 13. -' Le bureau de la Chambre de Commerce aura 
qualité pour conrier à l'un ou plusieurs de ses membres 
spécialement désil'l1é' à cet el/et la visite inopinée des u.ines 
d'(i.grenage aVec lu mission de s'assurer que les prescriptions 
de. article. 8, 9, 10 et 11 sont bien observées. Les inlraetiollS 
constatées pou'rront entreiner : 

Le licenciement pur et simple du v:érilic.aleur en exereice 

L. retrait, ...près avis du comité régional et décision du 
Commandant de Cercle, de la licence 'd'exploitation aeeordée 
au propriétaire de l'égreneuse, 

La saisie, puis, la destruction du coton indésirable qui' 
aur"it été admis à l'ég."neuse sauS ticket. préalables de 
vérification. 

ART. 14. - Le nombre des post";' da controle et l'empla
~t', son propriétaire par le vérificateur et ce procès-verbal cement de ces po'stes seront fixé. par les Comtaandants de 
r~" pourr~it 6I!trainer selon te cas saisie, destruction dn coton 1 Cercle 'sm la proposllion des cOlllitéR régionaux et de la 
,.; incriminé e.,t ,les _~l'nctions prévues à l'article' i 7. Chambre de Commerce. 

~) Al\T. 8. - Les propriétaires' d'égreneus ••"devront, pourl Le contrôle peut égale:nent ,être mobile el fonctionnera 
if; être ad,mi. à exercer leur industrie,' en faire la déclaration i .. partout où il est néce.saire. 
~ 'au Coml"andant du, Cercle et consentir il se soumettre, Ml••1 
~. p'Qint de, vue d~ la qualité des cotons é/!f"énés, auconlroledes , Dans les centres possédant nne IIsine d'égrenage, le comité 

régional désignera au commenc.ement d. chaque mois celui r" vérllicaleù's in.~itués à l'artide 2 et il. celui de la Chambre i 
;., de Commerce. - de~ vérUicateurs qui y sera chargé du contrôle et les heures 
" , ' l! où il devra ,exercer, sa présence ne doit pas yEltre indispen~;, AR'. 9. - Ils seront tenus de refuser l'égrènase du coton !il sable tml18 la journée.,
.,; qui ne serait pas couvert par les tickets prévus aux articles ::~ _ii"~~ Ii et 6. ' A... ~5. _ Aucun coton ne pourra Elire admis Il l'expor

tation :<l:1BS que la dédaraUon de sortie nr soU accompagnée '" / ABT, 5. - Le coton ..,rlant des égrenèuses sera obli~atoi- ; 
des tickets délivrés il la 80rtie de l'usine d'égreneuse et ce.i> 'rement ~qumis au contrôle de l'un des vérificateurs ci-dessus i' tick~ts. devront correspondre t'omme dt"signation, cla~sifîc-df;" désigne •. qui devra assister il la ferm.lu,e ùes lialle. et !! 
lion et Nos. de balle~ à ceux dont la sortie est rédam.e.~!, dé,livrer aux propriétairés du coton égrené des tickets d'uue 1 

~, couleur dil/éreute de c~ux prévus aux .article. 5 et 6. ,Ces ii! ART. 16. - Lf>s vérificatf:'urs d{1vront obQissance aux comité~, 
!... tickets indiquero~ le nom du propriétaire; le lieu d'Ortb>1Jle ! ré~ionaux; ceux qui se seront rendus coupables denégligen{'e 
~~, du' coton ,le N"de. baile., la qualité du coton emballé. Le - ou de refus d'obéif'stmee pourront être licenciés par les801ns
~' • vérificateur devra s'assurer que ces indications sont repro- 1drr comité régional, et remplacés par lui avec ras~entiment 
~: ,duites d. façon très apparente sur chaque balle pour 'en ~ de la Chambre de Commeree. 

;' permettre l'identification, la qualitéétant spérlnée sur chaque =_i 


~': balle par une des lettres ci après d'au moins 12 de haut. i ART. t 7 . - Les indigènes non citoyens français qui St~ 


refuseront à l'e.xpertiti'e du coton colporté ou vendu par eux
'].: 1'" Q" signifiallt; Coton bon ". il! 

seront pm;sibles des peines disciplinaires._ 
~, 2"" Q" - do - Coton mOY"n ,1 
r 
~.. 
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Les Européeu8 ou as'simiiés' qui se rendront eo,!pables -des i ::le~Oin a;portê .à la "Jleillette et à la' m"""!:ten~o" .dè.~~V-',j
mêmes infracfîon~ seront puniR des peines.de sil,nple police 

pr(-vues à l'article 471 du COlle pénaL_ 
 ! Cette oonstatatio.n a' ameité la Chambre a; Commer;;e li r6<·1 

• ART. 18. - Toùte tentati ...e~'inlr,."Uon aux pres.criptions ,. sumer, dal18 Un exposé ilontvous trouve"", ':,i.joiut·copte le&;;~ 
• de l'arUde 15 pourra donner Ueu à la saisie d,jJ,coton incriminé 
etàsadestru~tionsou8lasurYeillance d'un agent des Douanes. 

.. d C t t' ,- il.ART. b. ~ La Chambre e ommerce es· au ons... 
. percevoir à la sortiE' des cotons dn Togo une t.axe destinée il 

(lOnyrir le. 'fi.... du contrôle, tMX"" qui sera ..quillée par les 

exportateurs de coton.., 

A.T. 20. - Le présent arrêté sera mis en vigeur Il rom

pter du 1" Janvier 1923. 

a errements ~,:ivis"t le. méthodes dellur*eilla"c~ les .pllPi{U"".•~î-1 ·prcsà les fall"é ce!Sser: .,,' :-- , '-'. .'-;., .~ 
~ Pour rendre elllcl\C..\lles jU@lièùseoremài'ques d~"I>!le;:.l1 . . ..... . I~

Compagnie, et reuloN,ler.les. a).'.jl.polritions.con.~n.ue~ dallS I~::;..;..-- ~ _ 
dt. général No t5du-1lS Janviert9t8 sur Ie"méine:.ùjet, fll:iI~
lugé indjspensable d'J)i'gliÎ1iser ojès·lIiainu.nanl "unI'. régl&':"

'" ' ~ 
melltati?n de contrôle ue la-qunU1\!, nnlllogue il ée11e'insti?14 

. > tuôe pour le~ aJllijndes de palme par a!rè~;hl :60et9l)l"l1612'~'1 L'exercice de ce c9utr(\œl tel qu'il est organiSé pa~ d~SVé-: 
ART. 21. - Les Chels du. Seniee ~diciaire, les Admini-,- rilicaleurs, s'opéreœ S<iu.. votr.lsurveilJance ave21'assi ,Y 

strsteurs. Commandant les Cercles de Lomé, Anécho, Atak·, 

l'am", PaUmé et.le Chef llu Se"'iee des Douane ••onlcbnrgés 
d~ l'exécution du présenl,ftrrêté qui sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où ·besoÎn sera.' 

Lorn6, le 20 Janvier 1923:' -. 

BONNECARRÈRE 

\ 

CIRcùLAIRE 160

Relative à l'insp~ttion du coton destiné à 1'~'IÏ'ortation 

Les expériences résultant des'divérspr~édés employés 
jusqu'ici da!). les cultures indigènes du cotou et les champs 
d'essai nous permeUent d'entrevoir dans un avenir'prochaiu, 
des réalisations pratiques d'amélioration du produit par une 
sélection minuÜeuse iles ~ernences et un coiltrole ile plus eu 
plu. étroit de la qualité sur les matchés locaux et aux usine.. 
d'égrenage.. 

En ce qui è<lnccme d'abord là sélection ,des semincesl'As· 
socin.tion Cotonnière Coloniale, résullllfnt ~ observations 
sur le sujet. estime que si fa graine locale du Togo és!j'objet 

1

des comités régionawr qui serQnt i"stitués. '" /' .: ';,. 


Votre ilIterventioll , exercée ~t d'abQr4 J1a;'~s oon~~M. 

)nlAssabl .. ment ropété!>))AI;!: eultiv"tOOt~ et indigone. 01 aUlÎ1~ 

traÎtantil dont l'éduCJl.lioll esC il faire "1' 1190"lP~r, Y9111Î~ 


. . permettra dediscrimln~.r ra;pidewe"?t, lb cùltiva!êurlnsouei~, 

. ou ignorant, à instruire et encourager, dl'.f...âbdellr c"ni!cll!1lt: " 


et intentionné. '. • ,', ".;:~ 


Votre actiou sur 1: poi~t de n~ po~~i...~~ 
vros Jraudulellses éVi4entes et les milcnvaisés vo!eutés 8;~'

1matiques sera toute de tact.,t dèriveradJlvoJ>:!'comutlss~ 

1

approfondie d'un milie.f social indigèlié,qni ne tllroéi'll fi~
.à recueillir le lruit de w. allorl. par le. p,io; pltr8 lilevés~~ 

résulleront delit présentation d'M produit plli$ !tomogi;ne, '\;j 


III' Le commerce tor.ar;'" ....nd èt>n.p~ què 'l'\1Îays e.st œj.ml~ 
de l'roduireun cololJ'debellevenue, qut.sapsati<\indrell\ v~~ 

. de .eh Il fils pills fins'e! pÛlS longk~t cependant d'un • .,;i!1 dement apprécia pl .. : il soubaila également qu'A la l'érioo.'P~
1 d'essais déjà longue ~al" ooncluanle succètll"'n'pll'stôtoolle";! 
ii des rélllisationS langibles p.ar la transformation et le tlêvelQjl-Al 
; pernent de cet êlement Important de ricbesse locale: ' . .'" Cl 

; . L'arrêté ?réant le c~ntJ:(\le <iela qualtté .du cot(in de.tiné,t 
i il l'.xportatwn ne fatt ql\e. ,épond.., ~ .cette préoCCllpahoil ~t,'lî 
~ c'est dans oot esprit qu'il devraètraiwcueil!i el inlllfprélAj.:; 

d'une sélection at\l'nUve et proloug~e, elle ne peut qlle ~mé~.1 pa.. les mtére ....s qui ne Iletlyent'<I.ue 1!,é~éfi'~er Ms "puv.Ue~~i 
liorer d'année en annt~ eLpcrmcttra dl.ï 8~bstituer au coton ~ 
de moindre qUlllilé que l'on oblwlJ~ ~ujourd'hut'un produit., 

suffisamment présentable sur le.marché dll~xtilefrançai8 li 
et d'emploi profitable oon. les litature.' el tissage. ,,'utilisrtu.t· i 
actuellement que du coton américain, ' .! 

En tousea., l'avis 1""l1Iel de cette Associalionekt qu'il faut 
renuncer déIinitiveo;lent aux teutativf!S conteus&S d'impo:cta
lion de graines étranll~res, parcequ'elles dé~nèreht rapide· 
ment et qu'clles pré.entent d'autre part dans les plantations 

• un danger possible ùe propagation de maladies, .finsectes èt 
cryptogame.. 

Tous les cllor!s rIe l'Administration lorlale doivent douc 
. tendre actuellement à rechercher le mriUe,:!, rendemeut en 
quantité et en qu~llté ùe la- fibrè pal' la semence unique des 
meilleures grailles }or,à)es: sélectiounéee notamment, du Togo' 
sea Islanù à graines lisses. 

Encourager l'effort ùu cultivà:telll' iudigène.ell'e,prit tl'irti· 
tiaUve ùn commerce local pour leur en assurer le meilleur 
profit est à la fois l'objet de notre préoccupation constaIlIe et 
celle de. la Cltambr. ùe Commerce de Lomé; or la principale 
cause de dépréciation du coton locàl sur les marchés euro
péons provient outre de la médiocrité de cerlains loIs dit peu 

i 
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~ 

i • DES COTONS. 
~. ,- -~1 

I!l .' ',' ': ~: ~-: ~'~-: ~ ~ '. ~:: :~:: ::: ~': ~ :,." .. ,~ .. :.. ::: .. :~: ~ ~ ...~ :->~
1 .,." •• " ••••• , ./"'" ',""'" "'J" ,' ••••• : •••• , •• ~ ••~:~ 
~ La mauvaise qualité du colon de notre Colonie ne pro;:ient ~1pas seulement du i~it que ce produit-dégéllère Il ClIu.~·du ? 
- ~ihanque de 'séleetion'des graines 'ensemencée, et da défaut" ~1. complet des graines nouvelles, 

mesures de protection et de garantie qu'Jl éd:lcte con,t're toute" .', 
concurronœ·déloyal.. '. <.,~ 

Vous vouùrez bien m'aecuserréeeption de la·pré.elioo Cir-":~ 
culaire et du rapportdela COinmission de la éltàmbre.<le (:om"'1 
merce en laisant part, le""" écbéant; des-suAAèstion~ qui ," 
vous apparaltralent conc.erner les résulta'" de 1'&pp1l.éîltl'on';~ 
de' cette ~ollvêne réglementation.' .. :~ 

. Lomé; le 21 Janvier HIll3, 

Le Commissaire 'de la Répnbllque '. - - - ~" 

BONNECARRÈRE, 

RÉGLEMENTATION DES INSPECtIONS' 
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